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et après avoir déhbéré, à l'llllanirnité par 13 voix 

• Décide de ne pas exercer le droit de préemption urbain sur la DIA-0812612500001 reçue en

Mairie le 31 janvier 2025 de Maître Charles FOURNIER, notaire associé (12 place Fernand

Pelloutier, 81000 ALBI) concernant la maison et les parcelles cadastrées ZH 101, 104 et 139,

1736 route des Cambards, d'lllle superficie totale de 1654 m.2.
• Habilite M. le Maire à effectuer les démarches nécessaires à cette décision.
• Informe que cette déhbération peut :fàire l'objet d'llll recours auprès du Tnbmml Administratif de

Toulouse dans les deux mois qui suivent sa transmission au Représentant de l'Etat et sa

publication.

Pour extrait conforrœ, 
Saint-Lieux-lès-Lavaur, les jour, mJis et année susdits 

Le Maire 

Gilles CORMIGNON 

a secrétaire de séance 

Madame Nathalie CAUWET 
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